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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : M. Valery Zhdanovich (Bélarus) 
 

  Additif 
 
 

  Cadre stratégique proposé pour l’exercice biennal 
2008-2009 
 
 

[Point 3 b)] 
 
 

  Programme 4 
Opérations de maintien de la paix 
 
 

1. À sa 8e séance, le 21 août 2006, le Comité du programme et de la coordination 
a examiné le programme 4 (Opérations de maintien de la paix) du projet de plan-
programme biennal [A/61/6 (Prog. 4)]. 

2. Le Représentant du Secrétaire général a présenté le rapport et répondu aux 
questions soulevées par le Comité pendant ses délibérations. 
 
 

  Examen de la question 
 
 

3. Les délégations ont été généralement favorables au programme de travail du 
Département des opérations de maintien de la paix. Il a été dit que le maintien de la 
paix était une des priorités fondamentales du travail de l’Organisation. 

4. On a fait valoir que la sûreté et la sécurité du personnel sur le terrain devaient 
avoir une priorité plus élevée. L’approche intégrée et coordonnée du maintien de la 
paix a été soutenue. Le Comité a été satisfait de la coopération accrue entre le 
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Département des opérations de maintien de la paix et les organisations régionales. 
On a été reconnaissant au Secrétariat de son action de soutien au développement des 
capacités africaines de maintien de la paix. 

5. Le Comité a souligné qu’il appuyait le principe de tolérance zéro s’agissant de 
l’exploitation et des abus sexuels dans les missions de maintien de la paix, et 
l’application d’un code de conduite par le personnel des missions. On a mis en 
valeur aussi la formation du personnel des missions de maintien de la paix des 
Nations Unies, et la répartition géographique équilibrée de leurs effectifs. 

6. Il a été dit que le déploiement rapide des composantes militaire et de police 
était crucial pour le succès des missions. On a rappelé qu’il devrait y avoir des 
échanges d’information continus avec les États Membres, surtout ceux qui 
fournissent des contingents, pendant toutes les phases des opérations de maintien de 
la paix. On a fait valoir que le programme devrait comporter aussi des activités de 
désarmement, démobilisation et réintégration, des projets à effet rapide, et des 
activités de relèvement après un conflit et de développement. 

7. D’aucuns ont estimé qu’il pourrait y avoir plus d’informations relatives au 
sous-programme 5 (Coordination de la lutte antimines), particulièrement en ce qui 
concerne les mandats, les zones visées, la participation des pays en développement 
au sous-programme, et l’ampleur de la coordination entre le Département des 
opérations de maintien de la paix et le Département des affaires de désarmement. 

8. Il a été dit que certains des réalisations escomptées et des indicateurs de succès 
devraient être précisés plus avant. 
 
 

  Conclusions et recommandations 
 
 

9. Le Comité a recommandé de se préoccuper particulièrement, dans la 
réalisation des activités de ce programme, d’améliorer, en coordination avec le 
Département de la sûreté et de la sécurité, la sûreté et la sécurité de tous les 
personnels des Nations Unies, y compris le personnel chargé du maintien de la 
paix sur le terrain. 

10. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le texte 
explicatif du programme 4, Opérations de maintien de la paix, du projet de 
plan-programme biennal, sous réserve des modifications ci-après : 
 
 

  Sous-programme 3 
Questions militaires 
 
 

  Paragraphe 4.9 
 

 À la fin du paragraphe, ajouter les mots « et de procédures de règlement 
des problèmes de conduite et de discipline ». 
 
 

  Sous-programme 4 
Police civile 
 
 

[sans objet en français] 
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  Réalisations escomptées (Secrétariat) 
 
 

 Ajouter la nouvelle réalisation escomptée ci-après : 

  « c) Soutien à des services durables de police nationale dans les 
sociétés sortant d’un conflit ». 

 
 

  Indicateurs de succès 
 
 

 Ajouter le nouvel indicateur de succès ci-après : 

  « c) Augmentation du nombre de sociétés sortant d’un conflit où ont 
été mis en place des institutions nationales et des services nationaux de 
police durables ». 

 
 

  Stratégie 
 
 

  Paragraphe 4.14 
 

 Dans la dernière phrase, supprimer le membre de phrase « , telles que 
l’indicateur du respect du droit, afin d’évaluer de manière indépendante et 
objective les systèmes locaux de justice pénale, ainsi que le conseil consultatif 
international de la police, qui dispensera des avis quant aux questions 
stratégiques internationales ayant trait à la police ». 

 


